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Gouvernement du Québec

Décret 459-2015, 3 juin 2015
CONCERNANT l’octroi à la Ville d’Alma d’une aide 
financière maximale de 3 741 385,81 $, sous forme de 
remboursement d’emprunt auquel s’ajouteront les inté-
rêts, pour la deuxième phase du projet de rénovation du 
Centre Mario-Tremblay

ATTENDU QUE la Ville d’Alma a présenté un projet pour 
l’obtention d’un soutien fi nancier de 3 741 385,81 $ pour la 
deuxième phase du projet de rénovation du Centre Mario-
Tremblay, soit la mise aux normes du gymnase et de la 
piscine actuels et l’ajout d’un nouveau bassin annexé à la 
piscine existante;

ATTENDU QUE le Programme de soutien aux instal-
lations sportives et récréatives - Phase II prévoit que les 
organismes admissibles doivent être propriétaires ou 
emphytéotes du terrain et de l’installation faisant l’objet 
de la demande et que les honoraires pour les frais inci-
dents sont admissibles seulement s’ils sont engagés après 
l’autorisation de principe du ministre;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 4 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), l’octroi ou la promesse de subven-
tion ne nécessite pas l’approbation du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsqu’il est effec-
tué conformément à des normes approuvées par le gou-
vernement ou par le Conseil du trésor et qu’il n’excède pas 
le solde disponible des montants du poste budgétaire de 
la programmation budgétaire sur lequel il est imputable;

ATTENDU QUE le gymnase et la piscine du Centre 
Mario-Tremblay sur lesquels les travaux de mise aux 
normes seront effectués appartiennent à la Commission 
scolaire du Lac-Saint-Jean alors que l’ajout d’un nou-
veau bassin annexé à la piscine existante est prévu sur 
une partie du terrain sur laquelle la Ville d’Alma est 
emphytéote;

ATTENDU QUE les contrats pour la conception des 
plans et devis fi naux ont été octroyés avant l’autorisation 
de principe du ministre pour ne pas retarder le projet;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder à la Ville 
d’Alma une aide fi nancière maximale de 3 741 385,81 $ 
pour la deuxième phase du projet de rénovation du Centre 
Mario-Tremblay;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions, 
tout octroi et toute promesse de subvention doivent être 
soumis à l’approbation préalable du gouvernement, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et ministre responsable du 
Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et ministre responsable 
du Loisir et du Sport soit autorisé à octroyer à la Ville 
d’Alma une aide fi nancière maximale de 3 741 385,81 $, 
sous forme de remboursement d’emprunt auquel s’ajou-
teront les intérêts, pour la deuxième phase du projet de 
rénovation du Centre Mario-Tremblay, conditionnellement 
à la signature d’une convention d’aide fi nancière qui sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63342

Gouvernement du Québec

Décret 460-2015, 3 juin 2015
CONCERNANT l’octroi d’une aide financière maxi-
male de 5 788 750,18 $, sous forme de remboursement 
d’emprunt auquel s’ajouteront les intérêts, à la Ville 
d’Amos pour le projet de rénovation et d’agrandisse-
ment du complexe sportif de la Ville d’Amos

ATTENDU QUE la Ville d’Amos a présenté un projet 
pour l’obtention d’une aide fi nancière pour la rénovation et 
l’agrandissement du complexe sportif de la Ville d’Amos;

ATTENDU QUE le Programme de soutien aux instal-
lations sportives et récréatives - Phase II prévoit qu’une 
autorisation de principe à un projet sera annulée si le délai 
entre l’émission de l’autorisation de principe et l’autorisa-
tion fi nale est de plus d’un an;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe b de l’article 4 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), l’octroi ou la promesse de subven-
tion ne nécessite pas l’approbation du gouvernement, sur 
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recommandation du Conseil du trésor, lorsqu’il est effec-
tué conformément à des normes approuvées par le gou-
vernement ou par le Conseil du trésor et qu’il n’excède pas 
le solde disponible des montants du poste budgétaire de 
la programmation budgétaire sur lequel il est imputable;

ATTENDU QU’une autorisation de principe pour le 
projet de rénovation et d’agrandissement du complexe 
sportif de la Ville d’Amos a été donnée par le ministre de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport le 1er avril 2014, qu’il 
n’a pas été possible de respecter le délai d’un an prévu 
au programme pour obtenir l’autorisation fi nale et que 
l’octroi de l’aide fi nancière ne peut donc être effectué 
uniquement en fonction des règles et des normes de ce 
programme;

ATTENDU QU’il est opportun d’accorder une aide fi nan-
cière d’un montant maximal de 5 788 750,18 $ à la Ville 
d’Amos pour le projet de rénovation et d’agrandissement 
du complexe sportif de la Ville d’Amos;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe a de l’article 3 du 
Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions, tout 
octroi et toute promesse de subvention doivent être soumis 
à l’approbation préalable du gouvernement du Québec, sur 
recommandation du Conseil du trésor, lorsque le montant 
de cet octroi ou de cette promesse est égal ou supérieur 
à 1 000 000 $;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et ministre responsable du 
Loisir et du Sport :

QUE le ministre de l’Éducation, de l’Enseignement 
supérieur et de la Recherche et ministre responsable 
du Loisir et du Sport soit autorisé à octroyer une aide 
fi nancière maximale de 5 788 750,18 $, sous forme de 
remboursement d’emprunt auquel s’ajouteront les inté-
rêts, à la Ville d’Amos pour le projet de rénovation et 
d’agrandissement du complexe sportif de la Ville d’Amos, 
conditionnellement à la signature d’une convention d’aide 
fi nancière qui sera substantiellement conforme au projet 
de convention joint à la recommandation ministérielle du 
présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

63343

Gouvernement du Québec

Décret 461-2015, 3 juin 2015
CONCERNANT la nomination de monsieur Éric 
Martel comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général d’Hydro-Québec et la déter-
mination des paramètres devant servir à fixer sa rému-
nération et ses autres conditions de travail

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 11.6 de Loi 
sur Hydro-Québec (chapitre H-5) prévoit que le gouverne-
ment, sur la recommandation du conseil d’administration, 
nomme le président-directeur général d’Hydro-Québec en 
tenant compte du profi l de compétence et d’expérience 
établi par la Société;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 11.6 
de cette loi prévoit que le mandat du président-directeur 
général est d’au plus cinq ans;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 11.6 
de cette loi prévoit que le conseil d’administration fi xe 
la rémunération et les autres conditions de travail du 
président-directeur général à l’intérieur des paramètres 
que le gouvernement détermine;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 353-2012 du 
4 avril 2012, monsieur Thierry Vandal a été nommé de 
nouveau membre du conseil d’administration et président-
directeur général d’Hydro-Québec, qu’il a démissionné 
de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

ATTENDU QUE la recommandation du conseil d’admi-
nistration d’Hydro-Québec a été obtenue;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer monsieur Éric 
Martel comme membre du conseil d’administration et 
président-directeur général d’Hydro-Québec et de déter-
miner les paramètres devant servir au conseil d’adminis-
tration à fi xer sa rémunération et ses autres conditions 
de travail;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles :

QUE monsieur Éric Martel, ex-président, Avions d’affaires 
– Bombardier Aéronautique, soit nommé membre du 
conseil d’administration et président-directeur général 
d’Hydro-Québec pour un mandat de cinq ans à compter 
du 6 juillet 2015 au traitement annuel de base de 483 357 $, 
en remplacement de monsieur Thierry Vandal;
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